
CAMPING LES MARSOUINS – BRETIGNOLLES SUR MER 
 

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION 

 . 
 
 
 
   

 

1 - 
La réservation ne devient effective qu’avec notre accord et après réception du contrat de
réservation accompagné du règlement correspondant de 120 € ttc à titre d’acompte. 
Le montant est forfaitaire. 
 Une lettre de confirmation vous sera alors adressée. 

2 - Aucun animal domestique n'est accepté, ni personnes en 
surnombre  sous peine de rupture de contrat. 

3- 
La location est faite à titre strictement personnel. Le locataire ne pourra en aucun cas 
sous-louer ni céder sa location sans le consentement de la direction du camping. 

4- Les locations se font du samedi au samedi : départ avant 10h, arrivée après 15h. 

5- La réception est ouverte tous les jours de 9h à 12h et de 15h à 19h en saison. 

6- La location réservée et non occupée sans préavis après 12h sera jugé 
disponible. 

7- En cas d’arrivée retardée ou de départ anticipé par rapport aux dates mentionnées sur 
votre contrat,  
les acomptes de 120 € par réservation et non utilisée ne seront pas restitués. 

8- En cas d’annulation : 60 jours avant l'arrivée, la somme total, des acomptes ne seront 
pas restitués. 

9- Tout campeur est tenu de respecter le règlement intérieur du camping. 

10 ATTENTION : bien vérifier que votre contrat d'assurance habitation principale prévoit 
l'extension villégiature  (location de vacances) le locataire est tenu d'assurer le local qui lui 
est confié ou loué. 

11  Accès gratuit aux piscines et animations, douches chaudes … 

12- Le solde du séjour est à régler à votre arrivée, au moment de la réception des 
clefs. 

13 
- Une caution de 180 € sera exigée à l’arrivée et rendue lors du départ. Toutefois, 

toute dégradation causée par le locataire fera l’objet d’une retenue sur la dite caution. 

14 
- 

Les tribunaux des Sables d’Olonne sont seuls compétents en cas de litige.             
 
 LA DIRECTION 


